
La Validation des Acquis de l’Expérience : 
une autre manière d’obtenir le

BTS SP3S
(Services et Prestations 

des Secteurs Sanitaire et Social)

LE POLE VAE SANITAIRE 
ET SOCIAL du GRETA-M2S 

Vous informe…

académie
Paris

DES MÉTIERS DE LA 
SANTÉ ET DU SOCIAL
LA FORMATION CONTINUE.

 LE COUT DE LA VAE
Les tarifs de l’accompagnement  sont fixés par les centres qui assurent la 
prestation.

Pour connaître nos tarifs : contactez-nous au 01 44 92 33 00

Des prises en charge sont possibles en fonction de votre statut (salarié, 
demandeurs d’emplois…).

La Validation des Acquis de l’Expérience est un droit individuel ce qui im-
plique que vous n’êtes en aucun cas obligé d’informer votre employeur de 
votre démarche VAE.

LE BTS SP3S est un diplôme de niveau III,  
il est organisé autour de 4 fonctions principales :

1 - GÉRER LA RELATION ET LA COMMUNICATION AVEC LES PUBLICS :
• Accueillir et informer les usagers.
• Collaborer avec d’autres professionnels, avec les partenaires.
• Participer à des réunions de services, thématiques, d’information.

2 - GÉRER LA DEMANDE ET LE BESOIN DE L’USAGER :
• Traiter la demande et le besoin en lien avec l’offre de services.
• Gérer les dossiers des usagers.
• �Instruire les dossiers en vue de délivrer ou percevoir des prestations, des 

aides.

3 - ORGANISER ET PROMOUVOIR DES ACTIVITÉS DE LA STRUCTURE :
• Gérer les données dématérialisées liées aux activités de la structure.
• Participer à la gestion comptable des activités de la structure.
• Participer à la démarche projet et à la démarche qualité.
• Préparer des événements (séminaires, journées portes ouvertes).
• Assurer une veille technique permanente.

4 - ORGANISER, GÉRER ET ANIMER DES ÉQUIPES :
• �Participer à la définition des profils de postes et des compétences associées 

au sein de l’équipe.
• Participer à la gestion et à la coordination d’équipes.

Pôle VAE GRETA-M2S
Lycée RABELAIS

9 rue Francis de Croisset
75877 Paris Cedex 18

Métro : Porte de Clignancourt

Tél : 01 42 51 00 37
(Permanence téléphonique 

uniquement le jeudi de 9h30 à 12h30)
infovae@greta-m2s.fr

ou

Tél : 01 44 92 33 00

N° déclaration d’existence : 1175P005675
N° SIRET : 19750688400026



 �VOUS AVEZ UNE EXPERIENCE PROFESSIONNELLE 
MAIS PAS DE DIPLOME EN RAPPORT AVEC  
LES COMPÉTENCES ACQUISES

Quels que soient :
• votre âge
• votre niveau d’étude
• votre statut

vous pouvez si vous remplissez les conditions, faire une demande de 
VAE, en vue d’obtenir le BTS SP3S

Condition 1 : 
Vous devez justifier de l’exercice d’une activité salariée, non salariée ou 
bénévole, en rapport direct avec le BTS SP3S (preuves de l’expérience : 
attestation d’emploi, certificats de travail…).
Il faut donc avoir réalisé des activités liées à la relation et à la commu-
nication, à la gestion de la demande et du besoin de l’usager, au mana-
gement, à l’organisation et à la promotion des activités d’une structure.

Les périodes de formation initiale ou continue, et les stages ne sont pas 
pris en compte.

Condition 2 :
La durée de l’expérience acquise doit être au moins égale à 3 ans.

Pour un même diplôme, vous ne pouvez déposer qu’une seule demande 
par année civile et dans une seule académie

. 

Avant toute VAE : INFORMEZ-VOUS

Vous n’êtes pas sûr de remplir toutes les conditions et/ou vous pensez 
qu’il existe peut-être d’autres diplômes ou titres plus adaptés à votre ex-
périence : 

Adressez-vous aux Pôles Régionaux Information Conseil, ils vous  
accueillent et vous conseillent gratuitement

(www.infovae.idf.com) 

➜ DEMANDER et RENSEIGNER un LIVRET 1 ou livret de recevabilité 

Contactez le Dispositif Académique de Validation des Acquis (DAVA) de votre choix, le livret 1 vous sera remis lors de la réunion d’information 
collective. Vous êtes bien déterminé à présenter le BTS SP3S, vous avez vérifié la correspondance entre vos activités et le contenu du diplôme, 
complétez le livret 1 (accompagné des justificatifs demandés) et retournez-le au DAVA choisi.

Vous recevrez la décision de recevabilité (positive ou négative) au plus tard dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre 
dossier complet (livret 1 renseigné et pièces justificatives nécessaires).

➜ DECRIRE SON EXPERIENCE dans le livret de présentation des acquis de l’expérience (ou livret 2)

Votre demande est jugée recevable, vous recevez le livret 2 : à l’aide d’un questionnaire, vous devez présenter et décrire les principales 
activités et tâches que vous avez effectuées, dans leur contexte. 

Votre description doit mettre en évidence les compétences et les connaissances acquises et qui sont requises par le BTS SP3S. 

Vous pouvez bénéficier d’un accompagnement spécifique pour préparer la constitution 
de votre dossier (livret 2) et l’entretien avec le jury.

Votre contact : GRETA-M2S / 01 44 33 92 00 – infovae@greta-m2s.fr

➜ RENVOYER LE LIVRET 2 en 2 exemplaires

2 sessions de jury sont habituellement organisées chaque année par le SIEC (Service des Examens Interacadémique des Examens et Concours).

Les dates initiatives limites de dépôt du livret 2 sont :
• fin août de l’année en cours pour un jury en novembre/décembre 
			         et
• début décembre pour un jury en février/mars de l’année suivante.

➜ S’ENTRETENIR AVEC LE JURY DE VALIDATION

Une convocation à un entretien avec le jury vous sera adressée par le SIEC.
Sur la base de votre livret 2 et d’un entretien, le jury vous attribue tout, rien ou une partie du BTS SP3S. 

En cas de validation partielle, vous disposez d’un délai maximal de 5 ans pour acquérir ce qui vous manque, par la formation ou par une expérience 
complémentaire décrite dans un nouveau livret 2.

Le GRETA-M2S peut vous proposer un parcours de formation personnalisé 
en cas de validation partielle (préparation des modules non obtenus par VAE).

 Votre choix est fait Vous êtes motivé et vous remplissez les conditions : Les démarches à suivre


